
Les observatoires locaux des 

loyers : le réseau fin 2016



Rappel des finalités de la connaissance des 

loyers

◉ Un outil pour les politiques publiques

• Pour le pilotage des politiques publiques

• Au niveau local : élaboration des PLH, dispositif d’encadrement des loyers

tel que prévu par la loi ALUR, modulation des plafonds de loyer du dispositif

d’investissement locatif (ANAH, Pinel)

• Au niveau national : calibrage initial des dispositifs fiscaux nationaux

(plafonds de loyer, zonages), comparaison des dynamiques locales

◉ Un outil pour la transparence du marché locatif

• Pour le fonctionnement du marché : fixer le loyer d’un logement en

fonction du niveau des loyers pratiqués, réduire les risques d’impayés et de

vacance

• Pour la décision d’investissement : mieux informer les acteurs entrants sur

un marché local (investisseurs privés, bailleurs sociaux, banques)

• Pour la recherche : permettre l’accès aux données aux chercheurs pour

produire de la connaissance sur le fonctionnement de ce marché

 Besoin d’un outil fiable, partenarial et au plus proche des décideurs

locaux, et homogène sur l’ensemble des territoires



Le réseau des observatoires locaux des loyers : 

des principes qui s’inscrivent dans les dispositions 

légales et réglementaires

◉ Ancrage local et approche partenariale

• Associant les collectivités locales, les services de l’Etat et de façon équilibrée bailleurs, 

locataires et gestionnaires 

◉ Méthodes fiables, transparentes et homogènes

• Prescriptions méthodologiques émises par le Comité scientifique, instance nationale 

• Agrément par le ministre en charge du logement

• Collecte auprès des particuliers et des professionnels

• Définition précise du champ d’enquête

◉ Ouverture des données

• Obligation de publication / Diffusion des résultats sur www.observatoires-des-loyers.org

• Données anonymisées mises à disposition de tous (à l’étude)

• Accès spécifique pour les chercheurs (à l’étude)

◉ Mutualisation

• Centralisation des données à l’ANIL

• Transmission locale ou nationale des données des professionnels 

• Gestion centralisée des données CNAF

http://www.observatoires-des-loyers.org/


Le réseau fin 2016

28 observatoires

41 agglomérations

4 observatoires 

agréés: OLAP, 

ADIL 59, ADIL 35, 

ADIL 61



Un outil de diffusion : 

www.observatoires-des-loyers.org

https://www.observatoires-des-loyers.org/accueil.htm
https://www.observatoires-des-loyers.org/accueil.htm


… complété par des données en open data


